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Demandez le nouveau guide touristique d'Anderlecht !

L'édition 2016 du guide touristique d'Anderlecht est parue! Nonante-six pages richement 
illustrées pour un voyage étonnant au cœur de la commune d'Anderlecht.  Ce guide est 
réalisé par le service du Tourisme d'Anderlecht, à l'initiative du Bourgmestre Eric Tomas.

« Ce guide est une véritable mine d'or qui permettra aux  
touristes mais aussi aux Anderlechtois de redécouvrir notre  
commune. Anderlecht est une commune riche d'histoire, de  
patrimoine mais aussi de nature! Ce guide propose entre  
autres une présentation des 7 quartiers les  plus  connus  
avec leurs  curiosités  architecturales,  leurs monuments  et  
oeuvres  d'art;  une  présentation  des  parcs  et  jardins.  Il  
reprend  aussi  des  bonnes  adresses  en  matière  de  
gastronomie,  de shopping et  d'hébergement  touristique », 
se réjouit Eric Tomas, Bourgmestre d'Anderlecht 

Saviez-vous qu'Anderlecht regorge de lieux insolites et possède plusieurs édifices de style néo-
renaissance flamande et un magnifique quartier Art Déco? Qu'un maillage de parcs, étangs et 
jardins cachés vous offre sa quiétude? Que onze musées et quelques galeries d'art répondront 
à votre curiosité et vous émerveilleront? Que de nombreux marchés hebdomadaires proposent 
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des produits exclusifs de qualité? Que vous pouvez y trouver ou y cueillir vos fruits et légumes 
chez les producteurs locaux? Et que de nombreuses balades sont proposées hors des sentiers  
battus dans des réserves naturelles classées?

Du 1 au 15 octobre, des exemplaires sont distribués gratuitement (un par personne). Pour 
l'obtenir, il suffit d'écrire à tourism@anderlecht.brussels ou de téléphoner au 02 526 83 51. 
Au-delà de cette date, le guide  peut être acheté au prix de 3 euros auprès du service du 
Tourisme d'Anderlecht.

Vous pouvez également le télécharger gratuitement sur www.anderlecht.be/tourisme (guides à 
télécharger).  

Infos : tourism@anderlecht.brussels ou 02 526 83 65/51 

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter
Florence Colard, attachée de presse de la Commune d'Anderlecht,

 au 02 558 08 68 ou 0494 577 944.
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